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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : CAMINS DE LIBERTAT
de 01/2016 à 10/2022
ASSOCIATION BIEN ETRE
Commentaire : Association non active à ce jour. Ne fait plus
partie de l'association depuis le 15 octobre 2022  

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : SYMAT
depuis le 06/2020
Collecte des déchets

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : PETR
depuis le 06/2020
Equilibre territorial et rural

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : CENTRE HOSPITALIER DE
BIGORRE
Directrice adjointe   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

MAIRE
de 01/2019 à 06/2022
Commentaire : Janvier à juin 22 : 1.319,04 1/1 au 31/12/21 :
2.638,08 1/1/ au 31/12/20 : 2.251,97 1/1 au 31/12/19 :
1.813,97
VICE PRESIDENT DE l'AGGLOMERATION
de 01/2018 à 06/2022
Commentaire : En 2022, le montant est celui perçu à juin 2022
(élections). Les rémunérations notées sont le cumul net fiscal
(déduction faite des frais d'emploi)   

2018 : 4 158 € Net
2019 : 4 459 € Net
2020 : 4 521 € Net
2021 : 5 455 € Net
2022 : 2 229 € Net

Observations

Je soussigné André LABORDE certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 25/11/2022 16:05:14
Signature : André LABORDE
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